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Département du VAl. D'OISt
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 03 JUILLET 2019(DEUXIÈME CONVOCATION)

DÉLIBÉRATION N^ 2019-69
ASSAINISSEMENT

10 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le($) tilulaJre(s)
concernant le marché public de prestations de sers iccs de vidange de chambres et de bassins de

dessabicment et curage des canalisations (Marché n° O 20)

Le Comité du Syndical Mixte pour rAménauement liNdraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne,
légalement convoque le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fétcs de
BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de

Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOU\'RES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical

33 présent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical
à la date du 03 juillet 2019. avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne.
légalement convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des fêtes de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11
Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation ; le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
\'ice-Président(c)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vicc-Pfcsidcnt - Christine PASSEN.AUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. \'ice-Présidem - Gérard S.AINTE BEUVE. Vice-Président - Aniia MANDIGOU. Vice-
Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS.
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUl:T - Délégué de la Commune de MARHIL-EN-FRANCE

24 pré$ent(e)s avec droit de vote formant le quorum
C.ARPF :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE). Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Ingrid DE WA2IÈRES (Commune
d'ÉPIAlS-LÈS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). AnitaMANDIGOU (Commune
de GOUSSAINVILLE). Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE
THILL.AY), Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES), David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ). ChrLstine PASSENAUD (Commime de VILLERON),
Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILI ET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUVER (Commune d'ATTAINVILLE). Jean-Roben POELE! (Commune d'ÉZANVlLLE). Jean-
PiciTc LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSEEEES). Roger GAGNE (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(e)s et représ€nté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)
Léon ÉDAR! (Commune de VILLIERS-Lh-BEE) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VIELIERS-LE-BEE)

CAPV :

Jean-'̂ 'ves THIN (Commune de PISCOP) a donné pouvoir à Guy MESS.AGER (Commune de LOUVRES)



ASSAINISSEMENT

10 - Lancement de la procédure d'attribation et signature da marché public avec le(s) titulaire(s)
concernant le marché publie de prestations de services de vidange de chambres et de bassins de

dessablement et enrage des canalisations Çhlarché n^ O 20)

EXPOSÉDESMOTIFS

Ce marché public porte la réalisation de prestations de curage des réseaux d'eaux pluviales et d'^ux usées, ainsi
que sur la vidange de chambres à sable. Il airivera à son terme le 31 décembre 2019.

II convient donc de permettre le lancement de la procédure d'attribution du marché public O 20 afîn d'assurer la
continuité des prestations actuelles.

Les prestationss'^pliqueront pour les ouvragesde transportet de collectepour lesquels le SIAH est compétent
ainsi que les ouvragescommunaux &isantl'objet de conventions.

Les interventions à réaliser concernent notamment :

• Le curage descanalisations d'eaux usées et pluviales, en urgence ou programmé,
• L» vidanges de chambres et bassins de dessablement,
• Le pompage et la mise en centre de traitement agréé d'effluents pollués.

Le marché prendra la forme d'un accord-cadre à bons de commande et sera lancé selon la procédure d'af^el
d'of&es ouvert, conformément aux articles L. 2124-1, L. 2124-2, R. 2124-2 et L. 2125-1 du Ck)de de la
commande publique.

Ce marché serad'une duréed'un an, reconductible tacitement trois fois, soitd'une duréetotalede quatre ans.

Le montant annuel maximum des prestations est de 615 000 € HT en eaux usées et 783 000 € HT en eaux
pluviales, soitun montant globalmaximum de5 592OOO € HT sur quatreans.

Lescrédits sontinscrits au budget princqial relatifauxcompétences assainissement eaux plurales et GÉMAPI,
chapitre 011,article615232 et au budgetannexe assainissement eauxusées, chapitre 011,article61523.

CECIEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vn le marché O 17portant sur le curage des réseaux d'eaux usées et pluviales, et de vidange de chambres è
sable.

Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales,

Vu leCode de laCommande Publique, notamment lesarticles L.2124-1, L.2124-2, R.2124-2 etL,2125-1,

Considérant l'estimation du projet de marché public de prestations de curage des réseaux d'eaux usées et
pluviales, et devidange dechambres à sable (marché O 20), pour une durée d'un anrenouvelable trois fois, soit
une durée totale de quatre ans,

Considérant la nécessité de lancerun marché publicsous la forme d'un accord-cadre à bons de commande et
selonla procédure d'appeld'of&es ouvert.



ASSAINISSEMENT

10—Lancement de la procédnre d'attribution et signature dn marché public avecIe(s)titulaire(s)
concernant le marché public de prestations de services de vidange de chambres et de bassins de

dessablement et curage des canalisations (h^ché n° O 20)

LECOMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Antorfae lé Président à lancer là procédure, d'attributipn par voie, d^àppel d*of&es ouvert et â
pigner lémarclii'^^ J
des prestations c
hJàrchéÔ20)r

g- Prend'acte le montant annuel maxinnim des prestations est de 615 00.0 € HT en.eaux-.ùsées
^783" 000 €• HT en eaux pluviales, soit- UU' montant global maximum de 5 ^92000 CHT" sur
guatreians.

3- ^end acte que les créditS:.sont prévus aubudget prindp^ relatif!aux compétences assaimssement
eauxpluvmles et-GÉMAP^ chapiUe Qîl'̂ article 615232 etaû-budgefeàmi^ë'assainissement eaim
usées, chapitre 01 i, article'61523r

'4- Et àùtôme Te Président à signer tous les actes relatife.à ce marché puHIcI

BONNEUIL-EN-FRANCB» le 03 juillet 2019

Président
Maire honoraire de !

Le Président dn SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de

\ NUIL. Z019
Retirée le :

La présente délibération peut teire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à conq)ter de sa publication


